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ACCUEIL DE LOISIRS ÉTÉ 2022   

Comme chaque année, la Municipalité met en place son 
accueil de loisirs été au sein du complexe scolaire Dolto/
Brassens. Il accueillera les enfants de plus de 2 ans scolarisés 
jusqu’aux adolescents de 15 ans du lundi 11 juillet au 
vendredi 5 août inclus. C’est le moment de les inscrire !

Modalités d’inscriptions
Elles seront ouvertes du 1er mars jusqu’au 30 mars, cette date 
limite étant nécessaire pour permettre au service EAJ de fina-
liser le recrutement des animateurs et d’ajuster leur position-
nement sur les plannings. Les inscriptions se valident depuis 
le Portail Familles. Dans un premier temps, demandez l’ouver-
ture au service pour la période du 11/07 au 05/08. Une fois 
cette ouverture validée, réservez les semaines souhaitées puis 
validez. Pensez à vérifier que vous avez sélectionné le bon 
groupe – moins de 6 ans ou + de 6 ans - en fonction de l’âge 
de votre enfant à la date du 11 juillet 2022. Dès l’ouverture 
des deux services, les garderies seront à valider dans le dossier  
« Garderie été 2022 » et les séjours au camping dans le dossier 
« Camping été 2022*». 

Fonctionnement et facturation 
Vos enfants seront accueillis de 9h à 17h avec une garderie 
possible de 7h30 à 9h et de 17h à 19h. Les enfants de + de 6 
ans doivent être inscrits à la journée, avec repas ; les enfants 
de - de 6 ans peuvent être inscrits soit à la journée avec repas, 
soit en demi-journée, de 13h à 17h sans repas. Les forfaits 
appliqués se faisant en fonction du quotient familial de la CAF, 
il est impératif de transmettre une attestation de quotient à 
jour à la date du début des inscriptions. Tout positionnement 
sera facturé avant le début du centre et une seconde facture 
vous parviendra en fin de centre pour les garderies, les séjours 
au camping* et éventuellement les ajouts de semaines.

Toutes ces informations vous sont communiquées 
sous réserve des possibles modifications de dates 
d’ouverture des services sur le Portail Familles et sous 
réserve de l’évolution des consignes gouvernementales 
liées au contexte sanitaire.

L’édition 2022 fonctionnera lundi 11 juillet au vendredi 5 août. Vous avez jusqu’au 
30 mars pour inscrire vos enfants.

GÉNÉRATIONS

Les tarifs
Les tarifs de l’édition 2022 sont identiques à ceux de 2021 que ce soit pour les forfaits journée, demi-journée ainsi que les tarifs 
de garderie, camping*, et sorties (- de 6 ans).

Semaine du 11 au 15 juillet - Forfait 4 jours

QUOTIENT
Forfait journée

4 jours - de 9h à 17h (avec repas)
Forfait 1/2 journée

4 jours - de 13h à 17h
MARCHIENNES EXTERIEURS MARCHIENNES EXTERIEURS

De 0 à 369 € 20,68 € 25,68 € 4,00 € 4,00 €
De 370 à 499 € 27,08 € 32,08 € 7,20 € 7,20 €
De 500 à 700 € 31,88 € 36,88 € 9,60 € 9,60 €

Au-delà de 700 € 36,84 € 66,92 € 11,20 € 23,32 €


